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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 27 et 28.

EXPOSE SOMMAIRE
Le présent amendement vise a supprimer la disposition, introduite en commission des affaires

économiques, actant le choix durable du nucléaire dans le mix éectrique francais et le principe du
maintien d' une puissance installée d’ au moins 63 gigawatts.
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